
N° 96-0653 - Environnement, propreté, eau et assainissement + finances et programmation -
Charbonnières les Bains - Bassin versant de l'Yzeron - Travaux de stabilisation des berges
du ruisseau de Charbonnières - Département développement urbain - Mission écologie
urbaine -

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 avril 1996, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Les crues violentes de l'automne 1993 ont provoqué des dommages sur les berges du ruisseau de
Charbonnières -effondrement d'ouvrages et érosion des berges- susceptibles d'aggraver la situation lors
d'une nouvelle période de hautes eaux.

La commune de Charbonnières les Bains a sollicité de la Communauté urbaine une participation
financière à des travaux de confortement projetés sur la base d'une étude effectuée par le bureau HYDRATEC
pour le compte du syndicat d'études pour l'aménagement et la gestion de l'Yzeron, du Ratier et du
Charbonnières (SEAGYRC) et chiffrés par la direction départementale de l'équipement du Rhône.

Les fonds attribués contribueraient, conformément à la loi ATR n° 92-125 du 6 février 1992 -article
85-, à la réalisation ou au fonctionnement d'équipements d'intérêt communautaire.

Ces travaux ont pour finalité :

- d'une part, la consolidation d'une berge fragile affouillée par les perturbations du courant dues aux crues de
1993,

- d'autre part, -en remédiant aux dommages occasionnés- la régularisation du courant du ruisseau pour tout
un secteur aval, évitant ainsi de reporter plus loin ces perturbations.

Ils sont indissociables d'un aménagement global pour le contrôle et la maîtrise des problèmes liés
à l'hydrautique des ruisseaux communautaires.

A ce titre, les travaux envisagés devront faire l'objet d'une révision de l'étude initiale afin de tenir
compte de l'avancement du projet d'aménagement entrant dans le cadre du contrat de rivière en préparation,
piloté par le SEAGYRC. Cette nouvelle étude comme le projet détaillé des travaux devront, en conséquence,
recevoir l'approbation expresse du SEAGYRC avant d'être entrepris.

Ces conditions figureront dans la convention d'attribution du fonds de concours à intervenir entre la
communauté urbaine de Lyon et la commune de Charbonnières les Bains.

Les travaux concernent :

- la remise en état des berges dans le parc public, de manière à supprimer les perturbations de courant
susceptibles d'endommager la berge opposée et à réguler le cours du ruisseau ;

- la reprise et la stabilisation de la berge affouillée au droit de la culée subsistant de l'ancienne passerelle
Sainte Luce.

Le coût estimé pour l'ensemble est de 160 000 F TTC ;

B - Propose d'approuver le principe de la participation communautaire à ces travaux pour un montant de 160
000 F TTC, de l'autoriser à procéder à l'attribution de ce fonds de concours dans les formes réglementaires en
vigueur et à signer tous les actes y afférents, en particulier la convention à intervenir entre la Communauté
urbaine et la commune de Charbonnières les Bains, enfin de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu le présent dossier ;

Vu la loi ATR n° 92-125 en date du 6 février 1992 ;
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Ouï l'avis de ses commissions environnement, propreté, eau et assainissement et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve le principe de la participation communautaire à ces travaux pour un montant de 160 000 F TTC.

2° - Autorise monsieur le président à :

a) - procéder à l'attribution de ce fonds de concours dans les formes réglementaires en vigueur,

b) - signer tous les actes y afférents, en particulier la convention à intervenir entre la Communauté
urbaine et la commune de Charbonnières les Bains.

3° - La dépense de 160 000 F TTC sera imputée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté urbaine
- exercice 1996 - section d'investissement - sous-chapitre 914-82 - article 130 - dossier n° 2 521-91.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


